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NON RATIFIÉ 

 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE BROMONT, 
tenue le 17 décembre 2025, à 19h00, en la salle du conseil de l’hôtel de ville sis au 88, boulevard de Bromont, 
à Bromont : 
 
Étaient présents les conseillères et conseillers MANON GAUMOND, CLAIRE MAILHOT, LUCIE RIENDEAU, 
MARTIN LAVOIE, MATHIEU LYMBURNER ET PATRICK MÉTIVIER. 
 
Le tout formant quorum sous la présidence de la mairesse MICHELLE CHAMPAGNE.  
 
Monsieur FRANCIS DORION, directeur général, madame CHRISTINE CHARTIER, directrice générale 
adjointe, monsieur STÉPHANE BROCHU, directeur de la Direction des services administratifs et du soutien 
à l’organisation et trésorier, monsieur STEVE MÉDOU, directeur de la Direction de la gestion des actifs et 
des grands projets et Me MARIE-PIER THERRIEN, greffière adjointe étaient également présents. 
 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE  
PROGRAMME TRIENNAL DES DÉPENSES D’IMMOBILISATIONS  

2026 – 2027 – 2028  
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DÉCEMBRE 2025 À 19H00 

 
 1. PÉRIODE D'INFORMATION  

 
N.M. 1.1 Période d'information  

 
2025-12-545 2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  

 
 3. PRÉSENTATION  

 
N.M. 3.1 Présentation du programme triennal des dépenses d'immobilisations 2026 - 

2027 - 2028  

 
N.M. 4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
 8. AFFAIRES COURANTES  

 
 8.1 DIRECTION DES SERVICES ADMINISTRATIFS ET DU SOUTIEN À 

L'ORGANISATION   

 
2025-12-546 8.1.1 Adoption du programme triennal des dépenses d'immobilisations 2026 - 2027 

- 2028  

 
2025-12-547 12. LEVÉE DE LA SÉANCE  

 
 

N.M. 

PÉRIODE D'INFORMATION 
  
Aucune intervention lors de la période d’information. 
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2025-12-545 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
  
IL EST PROPOSÉ PAR MANON GAUMOND 
APPUYÉ PAR PATRICK MÉTIVIER 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ  
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil municipal du 17 décembre 2025, tel que 
soumis. 
 
ADOPTÉE 

 

 

 
 

N.M. 

PRÉSENTATION DU PROGRAMME TRIENNAL DES DÉPENSES D'IMMOBILISATIONS 

2026 - 2027 - 2028 
  
   
 
 

 

 

 

 
 

N.M. 

PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
  

Deux (2) personnes se prévalent de la première période de questions et font une intervention sur les 
sujets suivants : 

 

Monsieur Christian Blanchette : 

 

• Commentaire sur l’importance de l’eau potable pour la pérennité de notre communauté. 

 

Monsieur Alain Veillette : 

 

• Pourquoi les travaux de prolongation des infrastructures au Mont-Soleil n’ont pas été effectués 
lors des travaux de réhabilitation effectués plus tôt? 
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2025-12-546 

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL DES DÉPENSES D'IMMOBILISATIONS 2026 - 

2027 - 2028 
  
IL EST PROPOSÉ PAR PATRICK MÉTIVIER 
APPUYÉ PAR LUCIE RIENDEAU 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 
 
D'adopter, tel que déposé, le programme triennal des dépenses d'immobilisations pour les années 2026 - 2027 
- 2028: 
 

  2026 2027 2028 Total 

1 - INFRASTRUCTURES 10 222 226 $  10 876 907 $  11 858 003 $  32 957 136 $  

    1.1 - Eau potable 4 784 949 $  5 003 795 $  7 170 504 $  16 959 248 $  

        1.1.1 - Usines de trait.de l'eau potable 4 164 421 $  620 600 $  7 139 862 $  11 924 883 $  

        1.1.2 -Hygiène conduite d'aqueduc 620 528 $  4 383 195 $  30 642 $  5 034 365 $  

    1.2 - Eaux usées 403 678 $  2 883 859 $  2 014 329 $  5 301 866 $  

        1.2.1 - Usines et bassins d'épuration 201 577 $  1 000 000 $  1 788 868 $  2 990 445 $  

        1.2.2 -Hygiène conduite d'égouts 202 101 $  1 883 859 $  225 461 $  2 311 421 $  

    1.4 - Réseau routier 4 296 148 $  2 336 086 $  1 844 819 $  8 477 053 $  

        1.4.1 -Chemin, rues, route, trottoir 4 296 148 $  2 336 086 $  1 844 819 $  8 477 053 $  

    1.5 - Aménagement parcs/terrains de jeux 597 962 $  73 491 $  198 426 $  869 880 $  

    1.6 - Autres infrastructures 139 489 $  579 676 $  629 925 $  1 349 089 $  

3 - BÂTIMENTS 2 434 835 $  138 248 $  324 261 $  2 897 344 $  

    3.1 - Édifices administratifs/communau. 693 823 $  75 255 $  9 299 $  778 377 $  

    3.2 - Atelier, garage et entrepôt 1 741 013 $  62 993 $  314 963 $  2 118 968 $  

5 - VÉHICULES 946 898 $  527 958 $  844 645 $  2 319 501 $  

    5.1 - Automobiles 358 710 $  270 739 $  345 406 $  974 855 $  

    5.2 - Véhicules lourds 588 188 $  257 219 $  499 239 $  1 344 647 $  
6 - AMEUBLEMENT ET ÉQUIPEMENT DE 
BUREAU 93 885 $  54 724 $  55 000 $  203 609 $  

    6.1 - Équipement informatique, logiciels 89 160 $  50 000 $  55 000 $  194 160 $  

    6.3 - Ameublement et équip. de bureau 4 724 $  4 724 $  0 $  9 449 $  
7 - MACHINERIE, OUTILLAGE & 
ÉQUIP.DIVERS 1 212 435 $  201 153 $  224 457 $  1 638 046 $  

    7.3 - Autres 1 212 435 $  201 153 $  224 457 $  1 638 046 $  

Total des investissements 14 910 279 $  11 798 991 $  13 306 367 $  40 015 636 $  

     

Source de financement 2026 2027 2028 Total 

Règlement d'emprunt (à l'ensemble) 5 858 208 $  2 427 573 $  1 132 815 $  9 418 597 $  

Règlement d'emprunt (au secteur) 965 885 $  1 536 156 $  963 923 $  3 465 965 $  

Règlement d'emprunt (redevances) 933 069 $  4 609 384 $  8 326 436 $  13 868 889 $  

Subvention 3 594 558 $  346 459 $  751 711 $  4 692 728 $  

Fonds de roulement 1 592 915 $  1 543 470 $  1 467 922 $  4 604 306 $  

Réserve financière - Eaux et égouts 729 623 $  392 706 $  20 000 $  1 142 329 $  

Carrières et sablières 398 349 $  403 136 $  440 612 $  1 242 097 $  

Fonds de parc 18 000 $  73 491 $  89 239 $  180 731 $  

Surplus - $ 335 960 $  - $ 335 960 $  

Réserve financière et autre fond réservé 40 000 $  - $ 83 990 $  123 990 $  

Budget de fonctionnement 779 672 $  130 655 $  29 719 $  940 046 $  

Total des sources de financement 14 910 279 $  11 798 991 $  13 306 367 $  40 015 636 $  

____________  
 
ADOPTÉE 
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2025-12-547 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
  
IL EST PROPOSÉ PAR MATHIEU LYMBURNER 
APPUYÉ PAR MARTIN LAVOIE 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ 
 
Que la présente séance soit levée, à 19h29. 
 
ADOPTÉE 

 

 

 
 
Je donne mon assentiment et j'appose ma signature aux résolutions contenues dans ce procès-verbal. 
 
 
 
    
MICHELLE CHAMPAGNE, MAIRESSE MARIE-PIER THERRIEN, GREFFIÈRE ADJOINTE 
 
 
 
Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil municipal tenue le 19 janvier 2025. 
 
 
 
    
MICHELLE CHAMPAGNE, MAIRESSE MARIE-PIER THERRIEN, GREFFIÈRE ADJOINTE 
 

 


